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AVIS
L'Assemblée générale de l'Union suisse pour l'Amélioration du Logement
aura lieu à Genève les 13 et 14 mai 1933. Le programme paraîtra dans
le prochain numéro.
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Vue prise de la rue de
la Borde.

GILLIARD & GODET, arch.

Groupe d'habitations de la Borde
de la Fondation du Logement Ouvrier, à Lausanne.
Historique.

La Fondation du Logement Ouvrier est fille de

la Société Coopérative d'Habitation de Lausanne, et

fille très bien portante.
Elle a été constituée, en 1929, par un premier

capital de fr. 10.000.— cédé par la dite société

qui nomme les membres du Conseil chargé d'administrer

la fondation.
Le manque de logements bon marché, pour les

familles nombreuses et nécessiteuses, se faisait sentir

à Lausanne, surtout depuis que la ville avait
entrepris l'assainissement de ses anciens quartiers
et condamné à la démolition nombre de vieilles
habitations notoirement insalubres.

La Municipalité décida, en 1928, d'apporter son
appui aux sociétés d'utilité publique disposées à

entreprendre la construction de nouveaux logements
et à les louer au prix le plus réduit. Elle a mis
à la disposition de celles-ci, gratuitement le terrain
nécessaire et accordé des prêts hypothécaires en
second rang, au taux de 2o/o, avec amortissement
de i/2 0/0.

La Société Coopérative d'Habitation a estimé

que son organisation et son programme d'activité
ne lui permettait pas de participer directement au

genre d'entreprise que voulait susciter la Municipalité.

Mais elle n'a pas voulu refuser sa collaboration,

et elle a institué, comme nous l'avons vu, la
Fondation du Logement Ouvrier.

Le Conseil et le bureau furent constitués, sous
la présidence de M. F. Ribi, conseiller communal,
et se mirent à l'œuvre sans tarder.
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Terrain, étapes de construction.

La Commune possédait, dans le quartier de la

Borde, un grand terrain qu'elle louait, depuis la

guerre, aux habitants du voisinage, qui y avaient
créé de petits jardins où les carreaux de légumes
voisinaient aver les plates-bandes fleuries. Elle fit,
de ce terrain, deux parts à peu près égales, l'une
d'elles échut à la Société Coopérative de la Maison
Ouvrière, l'autre à la Fondation du Logement
Ouvrier.
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Plan de situation.
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Fondation du Logement ouvrier à Lausanne.
Groupe d'Habitation de la Borde. GILLIARD & GODET, architectes.
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Vue d'ensemble, du sud-ouest. GILLIARD & GODET, architectes.

Celle-ci décida de procéder par étapes, après
avoir fait établir un plan d'aménagement de la
parcelle dont elle disposait (3500 m2 env.). Des
trois corps de bâtiments qui dessinent un fer à

cheval, ouvert au sud-ouest, sur la rue de la Bordey
deux, au nord-ouest et au nord-est, furent achevés

en 1929, et le troisième, au sud-est, en 1932.

Caractéristiques de l'architecture.
Les maisons contiguës s'élèvent sur trois étages

(rez-de-chaussée compris) et renferment chacune
6 appartements, deux par étage. Les appartements
du rez-de-chaussée ont un jardinet attenant. Le
grand espace de terrain qui subsiste entre les
constructions a été engazonné et sert de place de

jeu pour les enfants.
Une stricte économie étant de rigueur, l'architecture

en est réduite à n'utiliser que les éléments
les plus simples de la construction et elle n'affirme
d'autre recherche que celle des proportions, dans la
composition des façades, et de l'équilibre des
volumes dans le tranquille ensemble que constituent
les bâtiments encadrant la place réservée aux ébats
des enfants.

Les logements.
Le groupe comprend 48 logements: 12

appartements de 2 pièces, cuisine et bain. Les plans,
reproduits ci-contre, en montrent la disposition. La
porte des appartements de 3 pièces donne dans un
petit vestibule, ouvert sur la cuisine. Mais, pour
éviter que les vapeurs ne se répandent dans les chambres,

celles-ci ne communiquent pas directement
a\ec la cuisine. Elles sont groupées autour dun
second vestibule, séparé du premier par une porte,
et dans lequel est installé le calorifère qui chauffe

l'appartement. Les locataires utilisent, pour la
plupart, des fourneaux-potagers où ils peuvent brûler
tous combustibles et qui ont pour avantage de

chauffer, à peu de frais, la cuisine. Les chambres
de bain, combinées avec le W-C, sont pourvues
d'une baignoire en fonte émaillée et d'un chauffe-
bain à gaz.

Les loyers sont: de fr. 660.—, pour les

appartements de 3 chambres, cuisine et bains

(fr. 600.— sans bains) et de fr. 540.— pour les

appartements de 2 chambres, cuisine et bains.

Les bases financières de l'entreprise.
Le coût de construction du groupe a été de

fr. 508.000.—, (y compris travaux extérieurs
et divers: fr. 28.000). Le terrain a été fourni
gratuitement par la Commune, comme nous l'avons vu.

Ce capital a été réalisé comme suit: lre
hypothèque fr. 294.800.— à 5 o/o (et 1/2 % d'amortissement),

2mc hypothèque, fr. 214.000.— (procurée
par la Commune, à 2 °/o et Vs °'o d'amortissement),
capital social fr. 26.800.— à 4 o/0.

Le prix de revient des constructions a été de

fr. 35.— le m3, pour les maisons avec appartements
de 3 chambres, et de fr. 39.— le m3, pour les

appartements de 2 chambres, compris les honoraires
d'architectes.

Activité future.
Comme nous l'avons annoncé déjà, la Fondation

du Logement Ouvrier compte entreprendre, celte
année encore, la construction d'un nouveau groupe
d'habitation à l'Avenue de Tivoli (voir 1' <

Habitation » N» 2, 1933). La Commission du Logement
a adopté le projet et un préavis sera présenté
prochainement, par la Municipalité au Conseil
Communal,
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